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PREAMBULE

Le label d’excellence « Cité éducative » a été lancé le 13 février 2019 par les ministères de la Ville et de l’Éducation nationale.

La création d'une Cité éducative sur un territoire prioritaire vise à favoriser la réussite scolaire et professionnelle des jeunes âgés de 0 à 25 ans. Elle bénéficie aux jeunes, mais aussi aux parents, aux enseignants, aux éducateurs sur les temps scolaire, périscolaire ou extrascolaire.

Outre la réussite des jeunes, enjeu principal du projet, il s’agit aussi d’y impulser une dynamique collaborative entre les acteurs institutionnels et le tissu associatif.

La gouvernance de la Cité éducative est assurée par une troïka constituée de la commune, de la préfecture et de l’Education nationale.

De cette coopération, doit naître un projet de territoire qui s’appuie sur une stratégie ambitieuse et se décline dans des actions renforcées autour des trois grands objectifs suivants :
· Conforter le rôle de l’école : structurer les réseaux éducatifs ; assurer une prise en charge précoce ; développer l’innovation pédagogique ; renforcer l’attractivité des établissements.
· Promouvoir la continuité éducative : implication des parents ; prises en charge éducatives prolongées et coordonnées ; prévention santé ; lutte contre le décrochage scolaire ; développement de la citoyenneté, etc.
· Ouvrir le champ des possibles : insertion professionnelle en entreprises ; mobilité ; ouverture culturelle ; accès au numérique ; lutte contre les discriminations, etc.

Le 6 septembre 2021, le Ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et la Ministre de la Ville, ont labellisé la « Cité éducative » d’Aubervilliers. Cette labellisation a été renouvelée en 2024 pour trois ans.




CALENDRIER

· Date de lancement de l’Appel à projets : le 9 janvier 2026.
· Date limite d’envoi des fiches Action : avant le 11 février 2026 minuit. 
· Sélection des projets par le jury : sous quinzaine après le 11 février 2026.















REGLEMENT DE L’APPEL A PROJETS 2026


1 - CONTEXTE ET MODALITES DE L’APPEL A PROJETS 

La Cité éducative d’Aubervilliers souhaite, dans une enveloppe financière impartie et par le biais de cet appel à projets 2026, soutenir une programmation d’actions sur l’année civile (sur un ou deux semestres au choix des porteurs) s’inscrivant dans les objectifs identifiés dans les 3 axes et les 4 parcours locaux retenus pour son développement.

1.1 Périmètre de la Cité éducative d’Aubervilliers
Depuis 2024, le périmètre de la Cité éducative d’Aubervilliers est étendu à toute la commune.

Les collèges membres de la Cité éducative d’Aubervilliers :
-       Collège Jean Moulin (REP +) – Etablissement tête de file
-       Collège Henri Wallon (REP +)
-       Collège Denis Diderot (REP)
-       Collège Gabriel Péri (REP) 
-	Collège Gisèle Halimi (REP +) 
-	Collège Miriam Makeba (REP +) 
-	Collège Rosa Luxembourg (REP +) 

Les écoles membres de la Cité éducative d’Aubervilliers :
Maternelles : Anne Sylvestre, Jacques Prévert, Francine Fromond, Paul Bert, Taos Amrouche, Louise Michel, Françoise Dolto, Jean Jacques Rousseau, Pierre Brossolette, Angela Davis, Saint-Just, Jean Perrin, Gérard Philipe, Marc Bloch, Vandana Shiva, Stendhal

Elémentaires : Condorcet, Jean Macé, Jean Jaurès, Jules Guesde, Jules Vallès, Eugène Varlin, Charlotte Delbo, Wangari Maathai, Babeuf, Joliot-Curie, Paul Langevin, Robespierre, Firmin Gémier, Malala Yousafzai, Balzac, Frida Kahlo, Albert Mathiez, Edgar Quinet, Victor Hugo

Les lycées associés à la Cité éducative d’Aubervilliers :
Lycée général et technologique Henri Wallon, Lycée général et technologique Le Corbusier, Lycée Polyvalent d’Alembert, Lycée professionnel Jean Pierre Timbaud

Le Campus Condorcet Paris-Aubervilliers

[bookmark: _GoBack]Les crèches, les centres de loisirs maternels et élémentaires

Les Maisons pour Tous

1.2 Porteurs éligibles
Cet AAP s'adresse aux porteurs de projet qui souhaitent agir en faveur des enfants, jeunes et parents d’Aubervilliers. 
Peuvent y candidater : 
· Les établissements scolaires.
· Les associations loi 1901.
· Les établissements publics. 
· Les autres organismes à but non lucratif. 



2 - SELECTION DES PROJETS

Les projets doivent contribuer à structurer la communauté éducative locale et s’inscrire dans l’un des trois axes prioritaires de la Cité éducative d’Aubervilliers : conforter le rôle de l’école ; promouvoir la continuité éducative ; ouvrir le champ des possibles pour les jeunes de 0 à 25 ans. 

2.1 Les parcours priorisés
Pour l’année 2026, une attention particulière sera portée aux projets qui, en rapport avec l’un des axes précités, s’incriront dans l’un des quatre parcours locaux définis par la troïka.

Parcours n°1 : Parentalité, Santé, Bien-être 
Prévention des écrans, santé mentale, nutrition, motricité et mobilité, compétences psychosociales, compétences langagières, lutte contre le harcèlement, vie affective et sexuelle, inclusion des enfants à besoins particuliers, soutien à la parentalité.

Parcours n°2 : Educatif, Artistique, Culturel
Favoriser un accès participatif des enfants et des jeunes à de nouveaux contenus d’accompagnement éducatif, à la culture et aux arts.

Parcours n°3 : Citoyenneté
Egalité filles/garçons, lutte contre les discriminations, éducation aux médias, éducation civique, sensibilisation au développement durable, apprentissage du penser par soi-même.

Parcours n°4 : Avenir, Orientation et Insertion, Emancipation des 16-25 ans
Favoriser l’accrochage scolaire, faciliter l’accès aux stages pour les jeunes Albertivillariens, faire découvrir des métiers (notamment dans les nouvelles technologies) et les parcours de formation qui y sont liés, développer du soutien à la scolarité.

2.2 Les critères privilégiés pour la sélection des projets :
- Le lien entre l’action proposée et les besoins/objectifs de la Cité éducative (axes et parcours) d’Aubervilliers.
- La construction du projet en lien préalable avec les bénéficiaires (établissements scolaires, centres de loisirs, crèches, Maisons pour Tous, etc.).
- La capacité du projet à s’adresser à des groupes étendus (plusieurs classes, plusieurs établissements scolaires, interdegrés, etc.).
- Le caractère innovant du projet et de ses modes de mobilisation du public cible et des familles.
- Le caractère participatif du projet et les bénéfices précisément attendus pour ses bénéficiaires.
- Le caractère reproductible du projet dans ses attendus par de la formation du porteur aux éducateurs du territoire.
- La viabilité technique et financière du projet.
- L’existence ou non de financement de droit commun et la recherche de cofinancements. 
- La conformité du dossier de candidature : renseignements dûment complétés, intégralité des documents fournis.
- Le respect des valeurs de la République, en faveur de la laïcité, de l’égalité femme-homme et de la lutte contre les stéréotypes de genre.

2.3 Les points de vigilance
Les porteurs peuvent présenter plusieurs projets à la condition de renseigner et de fournir une fiche Action (avec son budget prévisionnel propre) pour chacun d’entre eux. 

La subvention sollicitée n’est pas allouable pour tout ou partie à des achats d’investissement ou à des travaux de maintenance.

Les porteurs retenus doivent être en capacité de démarrer leur projet sur leurs fonds propres jusqu’à versement de la subvention attribuée.

2.4 Les modalités et délai de candidature
Pour candidater, la fiche Action entièrement complétée doit être transmise avant le mercredi 11 février minuit par messagerie électronique sous forme de fichier en pièce jointe à :
cite.educative@mairie-aubervilliers.fr pour les porteurs de projet associatif, établissement public ou autre organisme à but non lucratif. 
ce.93cite-educative.aubervilliers@ac-creteil.fr pour les porteurs de projet émanant de l’Education nationale.
Correctement fait, ce dépôt fera l’objet d’un accusé de réception dans les 24h. 

2.5 La sélection
La troïka de la Cité éducative d’Aubervilliers se réunira en jury afin de procéder à la sélection des projets de sa programmation 2026 sur la base des fiches Action envoyées par les porteurs et selon les critères exposés. Les candidats ne seront pas auditionnés. Toutefois, en cas de besoin d’informations complémentaires, la troïka se réserve le droit de les joindre avant les délibérations du jury.

La troïka veillera à équilibrer sa programmation dans les publics bénéficiaires, les thématiques traitées, les quartiers couverts.

Les porteurs seront avisés par écrit du résultat de leur candidature dans la quinzaine suivant la date limite de dépôt des fiches Action.


3 - MISE EN ŒUVRE ET EVALUATION

3.1 Dépôt et bilan (uniquement pour les porteurs associatif, établissement public ou autre organisme à but non lucratif)
Après notification écrite de la troïka, les porteurs lauréats ont pour obligation de déposer leur demande de subvention (au montant validé par le jury) sur le portail Dauphin (géré par l’ANCT). Le document PDF récapitulatif généré par cette saisie sera impérativement à transmette à :
cite.educative@mairie-aubervilliers.fr

A l’issue de son projet, le porteur devra en faire le bilan sur le portail Dauphin dans un délai maximum de six mois. Le document PDF compte-rendu financier de la subvention généré par cette saisie sera impérativement à transmette à : cite.educative@mairie-aubervilliers.fr 

En cas de non production du bilan ou d’absence d’exécution totale de l’action, le porteur devra reverser au Trésor Public la     subvention accordée.

Attention !, les porteurs de projet 2025 reconduits en 2026 doivent publier leur bilan de l’année écoulée avant de déposer leur demande de subvention pour l’année présente.

Les nouveaux porteurs lauréats créeront leur compte Dauphin sur :
 https://usager-dauphin.cget.gouv.fr

Les porteurs reconduits utiliseront les mêmes identifiants que précédemment pour accéder au portail Dauphin.

Toutes les informations utiles pour le dépôt de la demande subvention sont disponibles sur :
https://www.seine-saint-denis.gouv.fr/Politiques-publiques/Politique-de-la-ville/La-demande-de-subvention


3.2 Communication
Les porteurs lauréats s’engagent à utiliser la charte graphique de la Cité éducative d’Aubervilliers dans les supports de communication internes et externes relatifs au projet soutenu.

Les porteurs lauréats s’engagent à informer la troïka du déroulement de leur projet à chacune des grandes étapes de sa réalisation et, le cas échéant, des difficultés de mise en œuvre rencontrées.

Les porteurs lauréats s’engagent à accueillir les membres de la troïka et leurs délégués pour une observation sur le terrain durant leur projet.
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